
 N° OBJET Approuvée / Rejetée

21-24 Approbation rapport de la CLECT Approuvée 

22-24 Décisions modificatives Approuvée 

23-24 Suppression accueil périscolaire et passage en Garderie - Tarif et modifications Approuvée 

24-24 Régie cantine - Majoration en cas de non réservation Approuvée 

25-24 Constitution servitude de passage entre la commune et M. AFFONSO parcelle AH338 Approuvée 

26-24 Délimitation périmètre au droit de préemption par la commune sur les fonds artisanaux, fonds de commerces et baux commerciaux Approuvée 

27-24 Etat d'assiette et destination des coupes de bois - ONF Approuvée 

28-24 Fonds de concours 2024 Approuvée 

29-24 Décision modificative - remboursement caution Approuvée 

Fait à OPPEDE le 11/07/2024

(Conformément à l'ordonnance n°2021-1310 et au Décret 2021-1311 du 07/10/2021) Le Maire 

Jean Pierre GERAULT 

Affiché le 11/07/2024

Délibérations  2024

Séance du Conseil Municipal du 10 juillet 2024









COMMISSION LOCALE 
D’EVALUATION DES CHARGES 

TRANSFERES
4 JUIN 2024

Siège LMV



Objectifs de la CLECT

2023 2024 2025

Constater les coûts définitifs 
2023 des compétences GEPU 
et ADS

Fixer les attributions de 
compensation DEFINITIVES 
2024 corrigées des coûts 2023 
constatés

Prévoir les attributions de 
compensation PROVISOIRES 
2025 en fonction des coûts 
prévisionnels 2024



Retenues au titre 
du service commun 
d’instruction des 
ADS- Autorisations 
du Droit des Sols



Evolution des coûts ADS 2021-2024

2021 2022 2023 Proj 2024

Frais généraux 11 463,84 23 919,06 18 668,00 19 708,00

charges en personnel 305 853,71 324 729,00 338 566,00 372 000,00

Frais maintenant logiciel instruction 4 212,00 3 159,00 3 323,00

Total 317 317,55 352 860,06 360 393,00 395 031,00



Evolution des coûts ADS 2019-2024 par commune

2021 2022 2023 Prévisionnel 2024

Nbre AU 
Pondérés Cout ADS Nbre AU 

Pondérés Cout ADS Nbre AU 
Pondérés Cout ADS Nbre AU 

Pondérés Cout ADS

Beaumettes (Les) 24 3 667,54 18,3 3 491,85 14,3 2 971,28 14,3 3 290,41

Cabrières 48,4 17 122,33 112,6 21 916,44 124,8 23 409,95 124,8 25 448,13

Cavaillon 470,7 138 369,42 479,9 158 026,25 516,7 162 389,45 516,7 177 890,42

Cheval-Blanc 157,5 32 150,31 135,2 33 643,54 126,5 32 492,23 126,5 35 646,40

Lagnes 79,9 14 630,19 68,4 15 171,44 57,7 13 669,68 57,7 15 089,74

Lauris 148,6 29 752,92 161,4 35 792,17 152,7 34 535,97 152,7 37 808,50

Maubec 89,3 16 680,81 80 17 779,35 69,4 16 267,86 69,4 17 742,38

Mérindol 91,6 17 584,58 96,6 20 948,14 102 21 732,65 102 23 854,98

Oppède 70,7 12 465,82 63,5 13 281,33 80,8 15 518,73 80,8 16 955,85

Robion 91,8 25 335,90 49,6 23 088,31 83,6 28 169,26 83,6 31 040,56

Taillades (Les) 29,2 9 557,73 21,4 9 721,24 17 9 235,95 17 10 263,62

TOTAL 1 301,70 317 317,55 1 286,90 352 860,06 1 345,50 360 393,00 1 345,50 395 031,00



Mode de calcul de la retenue ADS

Pour mémoire, il a été décidé par la CLECT, l’agglomération et les 
communes que :

• En année N, la retenue sur AC correspondra au coût prévisionnel du 
service calculé au moment du vote du budget primitif de LMV. 

• En année N+1, la retenue sur AC correspondra au coût prévisionnel 
inscrit au budget primitif N+1 de LMV, corrigé du coût réel du service 
commun constaté en année N



Calcul de la retenue ADS 2024 

Retenue ADS 2024 = Coût prévisionnel 2024 + ajustement du coût 
2023
Ajustement 2023 = Coût définitif ADS 2023 – coût prévisionnel 
retenu en 2023



COUT ADS 
PREVISIONNEL 2024

(a)

COUT ADS 
PREVIS. 2023

(retenu sur AC 2023) 
(b)

COUT ADS 
DEFINITIF 2023

('c)

COUT ADS 
A RETENIR 

SUR AC 2024
(d = a – b + c)

BEAUMETTES 3 290,41 3 792,86 2 971,28 2 468,83

CABRIERES D'AVIGNON 25 448,13 23 568,88 23 409,95 25 289,20

CAVAILLON 177 890,42 168 279,48 162 389,45 172 000,40

CHEVAL BLANC 35 646,40 36 186,84 32 492,23 31 951,79

LAGNES 15 089,74 16 292,94 13 669,68 12 466,48

LAURIS 37 808,50 38 487,67 34 535,97 33 856,80

MAUBEC 17 742,38 19 076,54 16 267,86 14 933,70

MERINDOL 23 854,98 22 668,40 21 732,65 22 919,23

OPPEDE 16 955,85 14 249,70 15 518,73 18 224,88

ROBION 31 040,56 25 087,52 28 169,26 34 122,29

TAILLADES 10 263,62 10 440,23 9 235,95 9 059,34

TOTAL 395 031,00 378 131,06 360 393,00 377 292,94

Calcul de la retenue ADS sur AC 2024



Retenues au titre 
de la compétence 
GEPU – Gestion 
des Eaux Pluviales 
Urbaines

Cette photo par Auteur inconnu est soumise à la licence CC BY-SA

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bordure_(route)
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


Calcul de la retenue GEPU

Le calcul du coût de la compétence comprend trois éléments:
• La refacturation des frais issus des 15 conventions de délégation signées 

par l’agglomération et les communes membres;
• Les contributions GEPU aux coûts de fonctionnement du réseau unitaire 

d’assainissement collectif (concerne les communes de Robion et de 
Cavaillon);

• Les frais pris en charge directement par le budget de l’agglomération sur 
la commune de Cavaillon : entretien des réseaux + frais d’électricité des 
pompes de relevage.



Calcul de la retenue GEPU 2024

Retenue GEPU 2024 = Coût prévisionnel 2024 + ajustement du coût 
2023
Ajustement 2023 = Coût définitif GEPU 2023 – coût prévisionnel 
retenu en 2023



COUTS CONVENTIONS GEPU 2023
COUT CONVENTION RETENU 

(a)

COUT DEFINITIF 
2023

(b)

REGULARISATION
SUR AC 2024

(c = a - b)
BEAUMETTES 1 438,07 1 420,00 18,07
CABRIERES D'AVIGNON 10 300,00 10 397,50 -97,50
CHEVAL BLANC 5 000,00 5 000,00 0,00
GORDES 6 500,00 6 486,67 13,33
LAGNES 3 510,00 3 510,00 0,00
LAURIS 9 000,00 9 000,00 0,00
LOURMARIN 4 300,00 4 300,00 0,00
MAUBEC 11 636,00 13 267,68 -1 631,68
MERINDOL 8 777,00 8 950,00 -173,00
OPPEDE 8 900,00 8 900,00 0,00
PUGET 4 408,20 4 400,55 7,65
PUYVERT 2 750,00 2 750,00 0,00
ROBION 4 640,00 4 638,47 1,53
TAILLADES 10 861,50 7 858,85 3 002,65
VAUGINES 2 386,75 2 360,05 26,70

TOTAL 94 407,52 93 239,77 1 167,75



Contribution à l’entretien des réseaux unitaires 
d’assainissement

La formule de calcul de cette contribution a été délibérée le 09 
décembre 2021 selon des modalités définies par le décret 67-945 
du 24 octobre 1967 :

Numérateur = 0,15* dépenses de fonctionnement du budget annexe 
d’assainissement EU * longueur totale des réseaux unitaires sur la commune 
concernée
_________________________________________________________________________

Dénominateur = longueur totale des réseaux d’assainissement collectif géré 
par LMV (réseaux séparatifs + unitaires)



Contribution à l’entretien des réseaux unitaires 2023

Commune Longueur réseaux 
séparatifs + unitaires

Longueur 
réseaux unitaires

Oppede 9 532 

Maubec 14 297 

Taillades 15 270 

Beaumettes 3 320 

Lagnes 8 482 

Gordes 43 640 

Cheval-Blanc 16 670 

Cabrieres 17 760 

Robion 32 160 5 470 

Cavaillon 90 710 52 240 

Lourmarin 6 560 

Vaugines 3 360 

TOTAL 261 761 57 710 

Contribution aux réseaux unitaires 2023

Total ML réseaux d'assainissement LMV 261 761,00

ML Unitaire Cavaillon 52 240,00

ML Unitaire Robion 5 470,00

Dépenses de fonctionnement 2023 1 928 642,67 €

Contribution réseau unitaire Cavaillon 57 735,28 €

Contribution réseau unitaire Robion 6 045,41 €



Contribution à l’entretien des réseaux unitaires 
2023 de Cavaillon et Robion

Contribution retenue 
Sur AC 2023

Contribution réelle 
2023

Régularisation 
sur AC 2024

Contribution réseau unitaire 
Cavaillon 50 559,82 57 735,28 - 7 175,46

Contribution réseau unitaire 
Robion 5 067,09 6 045,41 -978,32

TOLTAL 55 626,91 63 780,69 - 8 153,78



Frais GEPU 2023 pris en charge directement par LMV 
sur la commune de Cavaillon

Il s’agit de la prise en charge par l’agglomération, sur la commune 
de Cavaillon, des frais HT de surveillance et d’entretien du réseau 
pluvial et des frais d’électricité TTC, pour les postes de relevage.

Frais prévisionnels 
retenus sur AC 2023

Frais constatés 
en 2023

Régularisation 
Sur AC 2024

Cavaillon frais de surveillance 
et d’entretien 145 491,43 171 498,52 - 26 007,09

Cavaillon fluides 15 159,50 18 781,70 - 3 622,20

TOTAL 160 650,93 190 280,22 - 29 629,29 



Récapitulatif coûts définitifs GEPU 2023

CONVENTIONS 
DELEGATION 2023

FACTUREES
(a)

CONTRIBUTION 
RESEAU UNITAIRE 

2023
(b)

PRISES EN CHARGE 
DIRECTE PAR 
LMV EN 2023

('c)

TOTAL COUTS GEPU 
CONSTATES EN 2023

(d = a+b+c)

BEAUMETTES 1 420,00 0,00 0,00 1 420,00
CABRIERES D'AVIGNON 10 397,50 0,00 0,00 10 397,50
CAVAILLON 57 735,28 190 280,22 248 015,50
CHEVAL BLANC 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00
GORDES 6 486,67 0,00 0,00 6 486,67
LAGNES 3 510,00 0,00 0,00 3 510,00
LAURIS 9 000,00 0,00 0,00 9 000,00
LOURMARIN 4 300,00 0,00 0,00 4 300,00
MAUBEC 13 267,68 0,00 0,00 13 267,68
MERINDOL 8 950,00 0,00 0,00 8 950,00
OPPEDE 8 900,00 0,00 0,00 8 900,00
PUGET 4 400,55 0,00 0,00 4 400,55
PUYVERT 2 750,00 0,00 0,00 2 750,00
ROBION 4 638,47 6 045,41 0,00 10 683,88
TAILLADES 7 858,85 0,00 0,00 7 858,85
VAUGINES 2 360,05 0,00 0,00 2 360,05
TOTAL 93 239,77 63 780,69 190 280,22 347 300,68



GEPU prévisionnelle 2024
Au titre de la retenue GEPU prévisionnelle 2024, il est proposé à la CLECT d’appliquer les 

montants définitifs des coûts GEPU 2023 calculés précédemment

GEPU DEFINITIVE
2023

GEPU PREVISIONNELLE
2024

BEAUMETTES 1 420,00 1 420,00
CABRIERES D'AVIGNON 10 397,50 10 397,50
CAVAILLON 248 015,50 248 015,50
CHEVAL BLANC 5 000,00 5 000,00
GORDES 6 486,67 6 486,67
LAGNES 3 510,00 3 510,00
LAURIS 9 000,00 9 000,00
LOURMARIN 4 300,00 4 300,00
MAUBEC 13 267,68 13 267,68
MERINDOL 8 950,00 8 950,00
OPPEDE 8 900,00 8 900,00
PUGET 4 400,55 4 400,55
PUYVERT 2 750,00 2 750,00
ROBION 10 683,88 10 683,88
TAILLADES 7 858,85 7 858,85
VAUGINES 2 360,05 2 360,05
TOTAL 347 300,68 347 300,68



ACTUALISATION DE LA RETENUE GEPU 2024

COUT GEPU 
PREVISIONNEL

2024
(a)

COUT GEPU 
PREVISIONNEL 2023

(b)

COUT GEPU 
DEFINITIF 2023

(‘c)

COUT GEPU 
A RETENIR 

SUR AC 2024
(a-b+c)

BEAUMETTES 1 420,00 1 438,07 1 420,00 1 401,93
CABRIERES D'AVIGNON 10 397,50 10 300,00 10 397,50 10 495,00
CAVAILLON 248 015,50 211 210,75 248 015,50 284 820,25
CHEVAL BLANC 5 000,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00
GORDES 6 486,67 6 500,00 6 486,67 6 473,34
LAGNES 3 510,00 3 510,00 3 510,00 3 510,00
LAURIS 9 000,00 9 000,00 9 000,00 9 000,00
LOURMARIN 4 300,00 4 300,00 4 300,00 4 300,00
MAUBEC 13 267,68 11 636,00 13 267,68 14 899,36
MERINDOL 8 950,00 8 777,00 8 950,00 9 123,00
OPPEDE 8 900,00 8 900,00 8 900,00 8 900,00
PUGET 4 400,55 4 408,20 4 400,55 4 392,90
PUYVERT 2 750,00 2 750,00 2 750,00 2 750,00
ROBION 10 683,88 9 707,09 10 683,88 11 660,67
TAILLADES 7 858,85 10 861,50 7 858,85 4 856,20
VAUGINES 2 360,05 2 386,75 2 360,05 2 333,35
TOTAL 347 300,68 310 685,36 347 300,68 383 916,00



CALCUL DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION DEFINITIVE 2024

AC APRES 
RETENUES GEMAPI 

(a)

Retenue ADS 2024
Corrigée des coûts 2023 

(b)

Retenue GEPU 2024
corrigée des coûts 2023 

(c)

AC 2024 
Définitive

(a-b-c)

AC 2024 
provisoire différence

BEAUMETTES 146 904,67 2 468,83 1 401,93 143 033,91 141 673,74 1 360,17

CABRIERES D'AVIGNON 239 243,96 25 289,20 10 495,00 203 459,76 205 375,08 -1 915,32
CAVAILLON 7 733 117,72 172 000,40 284 820,25 7 276 297,07 7 353 627,49 -77 330,42
CHEVAL BLANC 1 053 844,44 31 951,79 5 000,00 1 016 892,65 1 012 657,60 4 235,05

GORDES 1 149 732,59 0,00 6 473,34 1 143 259,25 1 143 232,59 26,66

LAGNES 115 863,00 12 466,48 3 510,00 99 886,52 96 060,06 3 826,46
LAURIS 593 192,26 33 856,80 9 000,00 550 335,46 545 704,59 4 630,87
LOURMARIN 462 704,00 0,00 4 300,00 458 404,00 458 404,00 0,00

MAUBEC 310 654,06 14 933,70 14 899,36 280 821,00 279 941,52 879,48
MERINDOL 148 927,74 22 919,23 9 123,00 116 885,51 117 482,34 -596,83

OPPEDE 78 060,52 18 224,88 8 900,00 50 935,64 54 910,82 -3 975,18

PUGET 296 806,01 0,00 4 392,90 292 413,11 292 397,81 15,30
PUYVERT 269 952,07 0,00 2 750,00 267 202,07 267 202,07 0,00

ROBION 237 613,73 34 122,29 11 660,67 191 830,77 202 819,12 -10 988,35

TAILLADES 304 915,33 9 059,34 4 856,20 290 999,79 283 613,60 7 386,19

VAUGINES 137 572,00 0,00 2 333,35 135 238,65 135 185,25 53,40

TOTAL 13 279 104,10 377 292,94 383 916,00 12 517 895,16 12 590 287,68 -72 392,52



EVALUATION DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2025 PROVISOIRE

AC après retenue GEMAPI 
(A)

Retenue ADS 
prévisionnelle 2024 

(B)

Retenue GEPU 
prévisionnelle 2024 

(C)

AC 2025 provisoire
A -B - C Arrondis

BEAUMETTES 146 904,67 3 290,41 1 420,00 142 194,26 142 194
CABRIERES D'AVIGNON 239 243,96 25 448,13 10 397,50 203 398,33 203 398
CAVAILLON 7 733 117,72 177 890,42 248 015,50 7 307 211,80 7 307 212
CHEVAL BLANC 1 053 844,44 35 646,40 5 000,00 1 013 198,04 1 013 198
GORDES 1 149 732,59 0,00 6 486,67 1 143 245,92 1 143 246
LAGNES 115 863,00 15 089,74 3 510,00 97 263,26 97 263
LAURIS 593 192,26 37 808,50 9 000,00 546 383,76 546 384
LOURMARIN 462 704,00 0,00 4 300,00 458 404,00 458 404
MAUBEC 310 654,06 17 742,38 13 267,68 279 644,00 279 644
MERINDOL 148 927,74 23 854,98 8 950,00 116 122,76 116 123
OPPEDE 78 060,52 16 955,85 8 900,00 52 204,67 52 205
PUGET 296 806,01 0,00 4 400,55 292 405,46 292 405
PUYVERT 269 952,07 0,00 2 750,00 267 202,07 267 202
ROBION 237 613,73 31 040,56 10 683,88 195 889,29 195 889
TAILLADES 304 915,33 10 263,62 7 858,85 286 792,86 286 793
VAUGINES 137 572,00 0,00 2 360,05 135 211,95 135 212
TOTAL 13 279 104,10 395 031,00 347 300,68 12 536 772,42 12 536 772
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  CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ÉTUDE

Le commerce et l’artisanat des villes sont aujourd’hui confrontés à un environnement en constante 
mutation. La prise en compte des enjeux liés aux nouvelles formes de concurrence, aux nouveaux 
comportements de consommation, à la dynamique des centres-urbains, à l’évolution sociodémographique 
des professionnels devient déterminante pour la sauvegarde et le développement de la diversité 
commerciale des territoires.

Le maintien du commerce et de l’artisanat de proximité, particulièrement en centre urbain, constitue un 
enjeu fort, tant pour des raisons économiques que sociales. Si le commerce revêt une dimension 
économique importante, il est aussi générateur de dynamique urbaine, de convivialité, d’animation et de 
lien social. 

La loi du 2 août 2005 et son décret d’application du 27 décembre 2007 offre aux communes la possibilité 
d’exercer un droit de préemption lors de la cession de fonds artisanaux, de fonds de commerces ou de 
baux commerciaux. Le droit de préemption est un outil au service des collectivités en vue du maintien et 
du développement du commerce et de l’artisanat de proximité.

La ville d’Oppède, soucieuse du bon fonctionnement de son artisanat et de son commerce de proximité, 
envisage d’instituer le droit de préemption sur les fonds de commerces, les fonds artisanaux et baux 
commerciaux. Le présent diagnostic doit lui permettre de définir l’opportunité de la mise en place d’un tel 
outil. 

Le diagnostic doit permettre sur le périmètre sélectionné :
- D’effectuer un état des lieux et une analyse des évolutions du commerce de proximité ;
- De pointer les problématiques qui se posent au commerce de proximité.

 MÉTHODOLOGIE

La méthodologie proposée privilégie une approche systémique. Elle s’articule autour de 3 évaluations.

Evaluation 1 : Analyse des caractéristiques sociodémographiques du territoire
Comprendre le fonctionnement économique d’un territoire demande au préalable d’en connaître les 
particularités. Il s’agit ici d’inscrire l’étude dans une logique dynamique et de caractériser la situation 
présente. L’expertise débute par une analyse de l’ensemble des facteurs socio-économiques ayant une 
incidence sur le fonctionnement du commerce de la ville. Le portrait sociodémographique de la commune 
est établi par l’étude des évolutions et projections démographiques, caractéristiques sociales et 
économiques de la population, flux de population (mouvements pendulaires, flux touristiques...).

Un entretien a été réalisé avec le Maire de la commune afin de connaître et intégrer les projets à court et 
moyen terme qui auront une incidence directe ou indirecte sur la dynamique commerciale.

Cadrage et méthode
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Evaluation 2 : Recensement des commerces/artisans sur le terrain
Afin de produire une analyse fine de l’offre commerciale/artisanale sur les périmètres, le recensement des 
activités intègre l’ensemble des établissements ayant vitrine sur rue (ex : salon de coiffure, banque, 
assurance). Les commerces/artisans et locaux vacants, localisés dans les périmètres définis en 
concertation avec la commune, ont été recensés sur le terrain le 24 avril 2024. 

Evaluation 3 : Enquête flash auprès des commerçants des périmètres
Composée d’une dizaine de questions, elle a pour objet de mieux appréhender les différents éléments 
relatifs à la dynamique commerciale. Elle a été administrée en face à face le 24 avril 2024 auprès des 12 
commerçants et artisans implantés sur les périmètres définis. 11 ont répondu.

L’analyse croisée des différentes évaluations a conduit à dresser un bilan en termes d’atouts / faiblesses 
qui a servi de base à la définition des enjeux stratégiques pour les périmètres retenus. Cette analyse 
pointe : 
 - Les zones à enjeux ou à risques ;
 - Les facteurs d’attention et de fragilité. 
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 PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE ET PÉRIMÈTRE DE PRÉEMPTION COMMERCIAL/ARTISANAL

Le diagnostic territorial porte sur deux secteurs : le centre-village dit Les Poulivets (1) et Oppède le Vieux 
(2). 
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Périmètres d’étude

Sources : OpenStreetMap, CCI Vaucluse
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 ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE

Diagnostic du commerce et de son 
environnement
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Oppède Vaucluse

Le village d’Oppède, se situe au cœur du Luberon à 17 minutes de Cavaillon et à 25 minutes d’Apt.
Il est composé de plusieurs hameaux dont 3 disposent d’une offre commerciale : le village, Oppède-le-Vieux 
et Coustellet. Le hameau de Coustellet s’est développé à l’intersection de 3 communes : Oppède, Maubec et 
Cabrières-d'Avignon. 

La commune compte 1 292 habitants (INSEE RP 2020). Sur le plan socio-démographique, elle se caractérise 
par : 
• un ralentissement de sa croissance démographique (-0,1% entre 2009 et 2014 puis -0,6% entre 2014 et 

2020). Le solde migratoire comme le solde naturel (rapport naissances / décès) sont négatifs .  

• un vieillissement de sa population : entre 2014 et 2020,  le nombre d’individus âgés de plus de 60 ans a 
progressé de 6,5 points, alors que dans le même temps, toutes les autres catégories ont régressé. Les plus 
de 60 ans représentent 36% de la population de la commune contre 29% à l’échelle du Vaucluse.
La commune au travers de son PLU prévoit d’enrayer la décroissance démographique qu’elle connait 
depuis 2015

• une population active (15/64 ans) comprenant une part plus importante d’actifs ayant un emploi qu’en 
Vaucluse  (66,9% contre 62,4% en Vaucluse), une part de demandeurs d’emploi moins élevée (7,9% contre 
11,3% pour le département) et une part plus importante de retraités (7,9% contre 6,2% en Vaucluse).
Parmi les 538 actifs ayant un emploi, 68,8% sont amenés à se déplacer quotidiennement sur une autre 
commune pour se rendre sur leur lieu de travail. Ces trajets pendulaires ont un impact en matière de 
consommation car ils sont propices aux achats. Inversement, 157 personnes viennent quotidiennement 
travailler sur la commune, générant un potentiel de consommateurs supplémentaires. 
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En matière de consommation, les Indices de 
Disparité de Consommation (IDC) des ménages 
nous permettent d’apprécier les particularités des 
dépenses des ménages. L’analyse des IDC nous 
indiquent que les ménages d’Oppède ont une 
dépense commercialisable supérieure de 6,6 
points à celle nationale (21 859,1 €).
Le premier poste de dépenses, comme au niveau 
national, reste l’alimentation. Sur cette famille de 
produits, les Oppèdois ont une dépense 
supérieure de 8,7 points à celle nationale. Les 
écarts portent ensuite principalement sur le 
« soins à la personne » (+13,5 points), les activités 
de « culture et loisirs » (+8,5 points). 
Ces éléments ont une incidence sur la gamme 
d’offre et les prix pratiqués dans les commerces. 

Sources : BDD IDC – INSEE-CCI France - 2018

Dépense 
commercialisable 

moyenne nationale

IDC 
Oppède

ALIMENTAIRE 6314,1 € 108,7

AUTOMOBILE 3907,1 € 104,6

CULTURE ET LOISIRS 1806,9 € 108,5

DIVERS 2582,6 € 105,9

EQUIPEMENT DE LA 
MAISON 2642,6 € 103,7

EQUIPEMENT DE LA 
PERSONNE 1956,1 € 98,2

SOIN DE LA PERSONNE 2649,7 € 113,5

IDC Global 21859,1 € 106,6

Dépenses commercialisables et IDC

Les Indices de Disparités de Consommation (IDC) donnent, pour les produits considérés, l’écart entre la consommation 
nationale (100) et la consommation du territoire considéré pour l’étude. Ils s’interprètent de façon suivante : 
- Un ménage d’une commune dont l’indice de disparité de consommation s’élève à 90,2 consomme 9,8% de moins 

du produit que la moyenne nationale.
- Un ménage d’une commune dont l’indice de disparité de consommation s’élève à 101,2 consomme 1,2% de plus. 

• d’un revenu médian disponible par unité de consommation supérieur à celui du département : il est de 
23 900 € contre 21 370 € en Vaucluse. Le potentiel de consommation des ménages devrait ainsi s’en 
trouver augmenté.

→ Ces composantes influent sur les pratiques de consommation et par corolaire sur l’offre commerciale 
présente.
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 PRINCIPAUX PROJETS ET ENJEUX RELEVÉS PAR LA COMMUNE

La commune d’Oppède a approuvé son Plan Local d’Urbanisme le 11 juillet 2018. Le PLU prévoit 
d’enrayer la décroissance démographique que connait le village depuis 2015.

Pour ce faire, la commune prévoit : 
• L’accueil de jeunes couples actifs avec enfants et des familles monoparentales pour répondre à une 

attente sociale forte.
• d’offrir des infrastructures associatives, culturelles et sportives de 1er plan afin de poursuivre la 

dynamique exceptionnelle de la vie associative , son rayonnement et son attractivité.
• de maintenir et développer des commerces de proximité, afin d’offrir un cadre de vie social local 

satisfaisante.

Le rôle économique et social assumé par le commerce et l'artisanat de proximité tout au long de l’année 
est essentiel au développement équilibré de la ville et répond aux besoins de ses habitants. Aussi, la 
commune souhaite pérenniser et développer l'attractivité du village et la diversité des commerces de 
proximité.



 DIAGNOSTIC DE L’OFFRE COMMERCIALE ET ARTISANALE

ANALYSE DE L’OFFRE SUR LE PÉRIMÈTRE : CENTRE-VILLAGE (LES POULIVETS)
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ANALYSE DE L’OFFRE COMMERCIALE ET ARTISANALE SUR LA COMMUNE

A l’échelle de la commune, l’offre commerciale est multipolaire. Elle se compose d’une offre commerciale 
de proximité et d’une grande surface à dominante alimentaire implantée sur le hameau de Coustellet : 
Aldi (300 m² de surface de vente). Notons également que deux autres grandes surfaces à dominantes 
alimentaire sont présentes sur le hameau de Coustellet mais qu’elles sont implantées sur la commune de 
Maubec : Super U (2290 m² de surface de vente) et Biocoop (525 m² de surface de vente).

En matière commerciale, Oppède est située dans le bassin de consommation de Cavaillon dont l’offre se 
compose à la fois d’une offre de centre-ville affaiblie mais aussi d’un tissu de grandes et moyenne surfaces 
alimentaires et non alimentaires. L’offre en grande distribution s’articule autour de 31 établissements qui 
occupent plus de 40 000 m² de surface de vente. 40% de cette surface est à dominante alimentaire, 51% 
concerne l’équipement de la maison, 6% une offre de culture-loisirs et 4% une offre d’équipement de la 
personne.

Le centre-village (Poulivets) réunit 9 cellules commerciales toutes actives. L’offre commerciale et 
artisanale du périmètre se répartit de part et d’autre de la rue des Poulivets. L’offre se compose de :
• 3 activités de santé/beauté : 1 salon de coiffure, 1 institut de beauté, 1 tatoueur ; 
• 2 activités de services : 2 agences immobilières ;
• 2 Restaurants ;
• 2 activités alimentaires : 1 boulangerie et 1 épicerie .
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Activités Nombre

Alimentaire 2

Boulangerie 1

Epicerie 1

Restaurant 2

Santé Beauté 3

Salon de coiffure 1

Institut de beauté 1

Tatoueur 1

Services 2

Agence immobilière 2

Total 9
Source : Recensement terrain CCI 84 - 2024

Répartition des activités commerciales sur le centre-ville de Oppède
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Caractéristique et fonctionnement de l’offre commerciale et artisanale

L’offre commerciale et artisanale du cœur de village se compose de 9 TPE de moins de 5 salariés qui 
génèrent 8 emplois à l’année, 9 en saison estivale. 4 des établissements sont unipersonnels, 3 ont 1 
salarié, un a 2 salariés et un autre a 3 salariés. 
L’offre présente est implantée pour 44% depuis plus de 10 ans, pour 22% depuis 5 à 10 ans et pour un 
tiers depuis moins de 5 ans. Certains établissements bien que présents historiquement sur la commune 
ont été repris de manière récente. C’est notamment le cas de la boulangerie et du restaurant le Chanut. 
Ainsi 55% des établissements ont été créés ou repris par le propriétaire actuel il y a moins de 5 ans.

Hormis Le restaurant Le Chanut, tous les établissements sont ouverts à l’année. A l’exception de cet 
établissement, de l’une des agences immobilières et du tatoueur, les commerces répondent avant tout 
aux besoins de consommation de la population locale.
Concernant les horaires d’ouverture, l’offre présente sur le périmètre propose des horaires d’ouverture 
assez classiques pour la plupart des établissements. A l’exception de la boulangerie, qui n’est ouverte que 
de 7h à 13h, les commerces et services sont ouverts sur la journée. Notons que seuls trois établissements 
sont ouverts avant 9h (épicerie et boulangerie : 7h ; Bistrot de Pays : 8h30) et 5 sont fermés au plus tard 
à 18h30. Les amplitudes horaires, souvent restreintes, des commerces en début et en fin de journée, ne 
permettent pas de répondre aux besoins de la population active qui travaille hors de la commune. Le 
défaut d’affichage des horaires et des jours d’ouverture est par ailleurs, un frein supplémentaire à la 
pratique commerciale. 
Au regard des jours de fermeture, le centre village est peu animé en fin de semaine et le mercredi. En 
effet, le dimanche, le mercredi (tout ou partie de la journée) et le samedi (tout ou partie de la journée) 
constituent les principaux jours de fermeture.

Locaux d’activité

L’ensemble des professionnels sont propriétaires du fonds de commerce et un seul est également 
propriétaire des murs. La surface moyenne des établissements situés sur le périmètre est de 54 m². Les 
surfaces s’échelonnent de 15 m² à 130 m². La surface de vente cumulée des commerces est de 425 m². 
Les loyers commerciaux varient de 325 € à 2 000 €. Les loyers par m² varient quant à eux de 14 à 29 €. Le 
loyer moyen des établissements est de 17€/m², celui-ci est supérieur à la moyenne départementale 
(13,5€) mais est cohérent pour un village touristique. A titre comparatif, le montant du loyer moyen est 
de 18€/m² sur la commune de La Bastide des Jourdans, de 25€/m² sur la commune d’Ansouis. Sur 
Oppède, les écarts de loyers sont liés à la nature du bailleur : bailleur social, commune ou bailleur privé. 
Aucun des professionnels du cœur de village n’envisage de déménager ni ne prévoit de projets de 
modernisation de son établissement.

Evaluation du potentiel lié la transmission

L’enquête montre un vieillissement de la population des dirigeants des établissements du périmètre (+55 
ans). 22% seront concernés par la transmission de leur entreprise dans un avenir proche. Aucun d’entre 
eux n’a envisagé la transmission de son activité. La non-transmission de ces activités serait susceptible 
d’entrainer une disparition d’un segment de l’offre commerciale. 
Par ailleurs, l’épicerie est actuellement à la vente faisant peser un risque supplémentaire sur la diversité 
commerciale.

→ Au regard de ces éléments, des risques en matière de pérennisation de l’offre peuvent être pointés 
en lien avec :
- la jeunesse des établissements puisque en moyenne 50% des établissements ne passent pas le cap 

des 5 ans.
- l’âge des dirigeants. L’anticipation des transmissions est un facteur clé afin d’éviter les risques de 

déprise commerciale. La durée moyenne d’une opération de cession est de six à dix-huit mois. Dans 
ce contexte, les CCI recommandent aux dirigeants d’anticiper cette opération un à trois ans avant 
l’échéance pour un commerce. 



ANALYSE DE L’OFFRE SUR LE PÉRIMÈTRE : OPPEDE LE VIEUX
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Oppède le Vieux réunit 3 cellules commerciales 
toutes actives. L’offre a une coloration touristique. 
Elle se compose de  : 
• 2 restaurants ;
• 1 boutique de souvenir/café.
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Caractéristique et fonctionnement de l’offre commerciale et artisanale

L’offre commerciale et artisanale d’Oppède le Vieux se compose de 3 établissements avec une 
orientation touristique. Les deux restaurants existent depuis plus de 20 ans, alors que le café-boutique a 
été développé il y a moins de 5 ans. Seul un des professionnels est âgé de plus de 55 ans mais il n’a pas 
envisagé la transmission de son activité. Bien que l’établissement soit plus ancien, l’un des restaurateurs 
a repris l’établissement il y a moins de 5 ans.

Ces établissements génèrent 6 emplois salariés à l’année et 4 de plus sur la saison estivale. Un des 
établissements est unipersonnel (boutique-café). Les deux autres emploient 2 à 4 salariés (à l’année). 
Leurs effectifs respectifs sont tous deux majorés de 2 personnes sur la saison estivale.

Les horaires d’ouverture et jours de fermeture sont peu affichés sur les devantures de commerces. Seul 
Le petit café de Jeanne le propose. Les deux restaurants ont une ouverture partielle sur l’année. 
Concernant les jours de fermeture, ceux-ci sont disparates. Un des restaurant est fermé le dimanche soir 
et le lundi, l’autre le mardi. La boutique-café est quant à elle fermée le mercredi.
En matière d’horaires, là aussi, les disparités sont fortes :
• Un des restaurants est ouvert uniquement le midi du mardi au jeudi ; le midi et le soir les vendredis et 

samedis.
• L’autre restaurant est ouvert le lundi midi, puis du mercredi au dimanche de 10h à 22h, participant 

ainsi à l’animation locale et répondant aux besoins de la clientèle touristique.
• Le café-boutique est ouvert de 10h à 18h.

Les 3 professionnels sont propriétaires du fonds de commerce et des murs. La surface des établissements 
varie de 20 m² à 150 m² (hors terrasse). 

→ Au regard de ces éléments, des risques en matière de pérennisation de l’offre peuvent être pointés 
pour 2 établissements en lien avec :
- la jeunesse de l’établissement pour l’un : en moyenne 50% des établissements ne passent pas le cap 

des 5 ans.
- l’âge de son dirigeant pour l’autre : l’anticipation des transmissions est un facteur clé afin d’éviter les 

risques de déprise commerciale d’autant que le professionnel est propriétaire du fonds de 
commerce et des murs.
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Enjeux

Au regard du diagnostic, plusieurs problématiques se posent et pourraient avoir à moyen voire court terme 

des incidences en matière de composition de l’offre et de diversité du tissu commercial et artisanal de 

proximité :

- Plusieurs établissements ont moins de 5 ans d’ancienneté.

- Plusieurs transmissions d’activités se profilent à court et moyen terme. 

Le cumul de ces éléments entraine un risque de déprise commerciale et de transformation de la  

dynamique commerciale. Dans ce cadre, la mise en place du droit de préemption sur les fonds et baux 

commerciaux et artisanaux doit permettre de garantir la présence, l’équilibre et la diversité du tissu 

commercial/artisanal. 

La volonté municipale devra être de ne pas d'empiéter sur la liberté du commerce, mais d'agir quand 

l'intérêt général le justifie, avec pour seul objectif la cohérence de l’offre et la préservation de sa diversité.

Sur le plan géographique, deux secteurs à enjeux prioritaires peuvent être dégagés :

- Le centre-village ;

- Oppède le Vieux.



Annexes

LE QUESTIONNAIRE
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